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Étude réalisée pour la commission PECH − Atelier 
sur les incidences de l’accord de commerce et de 
coopération entre l’UE et le Royaume-Uni sur la 
pêche et l’aquaculture dans l’UE − Partie III: 
Aspects relatifs aux possibilités de pêche 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• La flotte de pêche de l’UE à 27 capture environ 1,3 million de tonnes de poisson d’une 
valeur de 1,6 milliard d’EUR au titre des totaux admissibles des captures (TAC) partagés 
avec le Royaume-Uni.  

• En vertu de l’accord de commerce et de coopération entre l’Union et le Royaume-
Uni, les possibilités de pêche ont été réduites de 66 400 tonnes en 2021 et devraient 
diminuer de 110 900 tonnes en 2025 par rapport à 2019. Les valeurs correspondantes 
sont estimées respectivement à 108,4 millions d’EUR et 178,6 millions d’EUR.  

• Les flottes pélagiques d’Irlande, de France et des Pays-Bas devraient subir les effets 
les plus directs en raison de la réduction de la part de l’UE-27 dans les TAC de 
maquereau et de hareng, qui sont (presque) entièrement utilisés. L’accord de 
commerce et de coopération pourrait ne pas influer aussi fortement sur les 
performances des flottes démersales, étant donné que de nombreux TAC relatifs aux 
stocks démersaux (par exemple, la baudroie ou la sole) ne sont pas entièrement 
atteints. 

• L’état biologique des stocks et l’importance des TAC qui en résulte ont un impact plus 
important sur les possibilités de pêche que l’accord de commerce et de coopération 
entre l’Union et le Royaume-Uni. 

• Les flottes de l’Union qui pêchent dans les eaux britanniques sont préoccupées par les 
conditions strictes imposées par le Royaume-Uni quant à leur accès futur à ces zones. 

Le présent document est un résumé de l’étude intitulée «Atelier sur les incidences de l’accord 
de commerce et de coopération entre l’Union européenne et le Royaume-Uni sur la pêche et 
l’aquaculture dans l’Union européenne - Partie III: Aspects relatifs aux possibilités de pêche». 
L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3GDd1IU 

https://bit.ly/3GDd1IU
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Contexte 
L’objectif de cette étude est de fournir aux députés européens une évaluation générale des effets 
de l’accord de commerce et de coopération entre l’Union européenne (UE) et le Royaume-Uni 
sur la pêche et l’aquaculture dans l’Union, du point de vue des possibilités de pêche à court et à 
long terme. Une évaluation à l’échelle de l’Union des effets de de l’accord de commerce et de 
coopération sur les possibilités de pêche est complétée par deux études de cas sur la France et les 
Pays-Bas. 

Principales conclusions de l’évaluation à l’échelle de l’UE 
La flotte de l’UE à 27 capture environ 
1,3 million de tonnes de poisson 
d’une valeur de 1,6 milliard d’EUR au 
titre des totaux admissibles des 
captures (TAC) partagés avec le 
Royaume-Uni. Par rapport à 2019, 
l’accord de commerce et de 
coopération entre l’Union 
européenne et le Royaume-Uni a 
entraîné une réduction des 
possibilités de pêche pour l’UE à 27 de 
66 400 tonnes en 2021 et entraînera 
une réduction de 110 900 tonnes en 

2025. Les valeurs correspondantes sont estimées respectivement à 108,4 millions d’EUR et 178,6 
millions d’EUR. Les incidences réelles de ces réductions dépendent du niveau d’utilisation du 
quota et du niveau des TAC fixés pour répondre aux objectifs de conservation des stocks. Les effets 
les plus directs seront ressentis par les flottes pélagiques d’Irlande, de France et des Pays-Bas en 
raison de la réduction de la part de l’UE-27 dans les TAC de maquereau et de hareng. Les TAC de 
ces espèces sont presque entièrement utilisés. La réduction des possibilités de pêche de la plupart 
des espèces démersales, comme la baudroie ou la sole, aura un effet direct beaucoup moins 
important en raison de la faible utilisation des TAC. Les échanges de quotas avec le Royaume-Uni 
devraient se poursuivre sans obstacle majeur. 

Le Royaume-Uni s’est engagé à pratiquer une exploitation durable pour les activités de pêche 
dans sa zone économique exclusive (ZEE). 

La France et l’Allemagne ont instauré un soutien à leurs secteurs de la pêche dans le cadre des 
dispositions prévues par la réserve d’ajustement au Brexit. Selon les informations disponibles, les 
autres États membres de l’Union fortement touchés par le Brexit sont encore en train de préparer 
leurs programmes de soutien respectifs. 

Étude de cas sur les Pays-Bas 
Le Brexit affecte de manière très différente les deux principaux segments de la flotte de pêche 
néerlandaise qui exploitent les espèces démersales et pélagiques. À court terme, les incidences de 
la réduction des TAC sur la flotte démersale seront relativement limitées, car les quotas des deux 
principales espèces (plie et sole) n’ont pas été pleinement utilisés ces dernières années. Toutefois, 
cette flotte est fortement tributaire de l’accès à la ZEE britannique, qui pourrait devenir plus difficile. 
La flotte pélagique opère principalement en dehors de la ZEE britannique. Les quotas néerlandais 
de pêche pélagique étant pleinement utilisés, la réduction des parts de l’UE dans les TAC de pêche 
pélagique implique une perte réelle de chiffre d’affaires annuel d’environ 5,4 millions d’EUR en 2021 
et de 3,6 millions d’EUR en 2025. 
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Étude de cas sur la France 
Les eaux britanniques constituent une zone de pêche importante pour la flotte française: elles 
représentent 25 % des captures totales de l’Atlantique Nord-Est en poids et 18 % en valeur en 
moyenne entre 2018 et 2019. Les captures ont été enregistrées dans différentes zones autour des 
îles britanniques, ainsi que dans les eaux adjacentes au Bailliage de Guernesey et au Bailliage de 
Jersey. L’annexe 35 de l’accord de commerce et de coopération réduit les possibilités de pêche 
françaises sur les stocks partagés de 15 % (16 000 tonnes) sur la base des TAC fixés pour 2019. 
Toutefois, l’ajustement des TAC pour assurer la conservation des stocks peut amplifier ou 
compenser partiellement les effets des transferts de quotas au titre de l’accord de commerce et de 
coopération. L’insécurité juridique qui entoure la délivrance d’autorisations de pêche aux navires 
français pour accéder à la zone des 6 à 12 milles du Royaume-Uni et aux eaux adjacentes aux 
Bailliages de Guernesey et de Jersey est un problème majeur qui a été relevé. L’adoption tardive de 
l’accord de commerce et de coopération entre l’Union européenne et le Royaume-Uni en 2020 a 
empêché la mise en œuvre des échanges de quotas entre la France et les États membres de l’UE et 
entre la France et le Royaume-Uni, ce qui a entraîné des restrictions de pêche pour certains navires 
de pêche au cours du premier semestre 2021. Il est toutefois à espérer que les mécanismes 
d’échange reprendront leur cours normal à partir de 2022. La France a réussi à mettre rapidement 
en œuvre des régimes de compensation pour les entreprises de pêche touchées par le Brexit. Deux 
régimes sont actuellement mis en œuvre sur la base de mesures d’aide d’État autorisées, et un 
régime supplémentaire est envisagé pour l’arrêt définitif des activités de pêche. Les coûts publics 
de ces régimes devraient être couverts par la réserve d’ajustement au Brexit. 

Principales conclusions 
L’étude à l’échelle de l’UE et les deux études de cas sur les Pays-Bas et la France ont confirmé 
les conclusions générales et ont mis en évidence plusieurs problèmes spécifiques qui restent 
préoccupants pour le secteur de la pêche de l’UE, en particulier: 

• Les transferts de quotas fixés par l’accord de commerce et de coopération pour les stocks 
couverts par son annexe 35 entraîneront une réduction des captures du quota (presque) 
entièrement utilisé d’environ 24 700 tonnes en 2021 et 55 800 tonnes en 2025. Les 
valeurs respectives sont de 30 millions d’EUR et de 51 millions d’EUR. Les États membres 
les plus touchés sont l’Irlande, les Pays-Bas, la France et le Danemark. Toutefois, les 
incidences des transferts de quotas établis par l’accord dépendront dans une large mesure 
des niveaux des TAC fixés par les deux parties pour assurer la conservation des stocks. 

• Les conditions d’accès aux eaux territoriales du Royaume-Uni (zone de 6 à 12 milles) 
revêtent une importance particulière pour la France et la Belgique, et l’accès aux eaux 
adjacentes aux Bailliages de Guernesey et de Jersey revêt une importance particulière pour 
la France. Parmi les conditions d’accès figurent les preuves requises pour établir l’historique 
des activités dans les eaux britanniques pour les navires de l’Union actifs pendant les 
périodes de référence déterminées par l’accord de commerce et de coopération, et pour les 
navires de l’Union acquis par les opérateurs de l’Union concernés après ces périodes de 
référence en remplacement des navires actifs pendant ces périodes de référence (les navires 
de remplacement). 

• La durée des négociations sur les TAC et des accords bilatéraux avec d’autres États côtiers. 
La conclusion d’un accord en temps opportun (c’est-à-dire au début de l’année) est 
essentielle pour la poursuite régulière des opérations de pêche, en particulier pendant les 
premiers mois de l’année. 
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• L’incertitude quant à la poursuite des dispositions administratives en 2022, notamment 
l’établissement des listes de navires autorisés à pêcher dans la ZEE britannique et les 
échanges de quotas entre le Royaume-Uni et l’UE. 

• Le manque de clarté quant au fonctionnement du comité spécialisé de la pêche et la 
mesure dans laquelle la Commission européenne s’engagera dans des consultations avec 
les États membres de l’UE ou les représentants du secteur par l’intermédiaire de leurs 
représentations nationales ou des comités consultatifs pertinents. 

Recommandations stratégiques 
Trois recommandations peuvent être tirées de cette étude: 

1. Il convient de préciser et de fixer la participation des conseils consultatifs concernés 
aux négociations menées entre l’Union européenne et le Royaume-Uni dans le cadre 
du comité spécialisé de la pêche. Cela permettrait aux conseils consultatifs d’apporter des 
contributions constructives à la Commission européenne sur les questions relevant de la 
compétence du comité spécialisé de la pêche, le cas échéant, comme c’est le cas pour les 
questions relevant de la seule compétence de l’UE. Une feuille de route détaillée pour les 
négociations devrait préciser les sujets et le calendrier des avis demandés aux conseils 
consultatifs concernés. 

2. Comme l’illustre l’étude de cas sur la France, il convient de convenir d’une définition 
opérationnelle d’un navire de remplacement dans le cadre du comité spécialisé de la 
pêche afin de garantir la continuité de l’accès à la zone des 6 à 12 milles du Royaume-Uni 
pour les opérateurs de l’Union ayant acquis de nouveaux navires de pêche après la période 
de référence. La possibilité d’obtenir des autorisations de pêche pour les navires de 
remplacement doit être étendue à l’accès aux eaux adjacentes aux Bailliages de 
Guernesey et de Jersey. 

3. À présent que la réserve d’ajustement au Brexit est en vigueur, davantage d’États 
membres de l’Union devraient être encouragés à mettre en place des plans de 
compensation nationaux pour leurs secteurs de la pêche, les plans de compensation déjà 
mis en œuvre par l’Allemagne et la France pouvant servir d’exemples. 

Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3GDd1IU 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission PECH: https://research4committees.blog/pech/ 
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